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ARTICLE 19

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Un rapport du Gouvernement est remis au Parlement avant le 30 juin 2014 sur les conditions 
dans lesquelles les veuves d’aides familiaux ou de collaborateurs d’exploitations ou d’entreprises 
agricoles décédées avant le 31 décembre 2010 peuvent obtenir une pension de réversion. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La précédente réforme des retraites de 2010 à étendu aux conjoints des aides familiaux ou des 
collaborateurs d’exploitations ou d’entreprises agricoles le bénéfice de la pension de réversion 
attribuée jusqu’alors seulement aux conjoints survivants de chefs d’exploitations.

Toutefois, l’article prévoit que la disposition ne s’applique qu’aux conjoints d’aides ou de 
collaborateurs décédés à partir du 31 décembre 2010. Les conjoints survivants touchés par cette 
mesure sont en grande majorité des femmes, qui se trouvent dans une situation de grande précarité.

Cet amendement vise à faire en sorte que le bénéfice de cette mesure, qui constitue une avancée 
réelle, puisse être également attribué dans le cas des décès intervenus avant le 31 décembre 2010, 
afin que la situation de ces femmes connaisse une amélioration.


